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MINISTERE DE L'EDUCATION  
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA 

RECHERCHE 
EN CHARGE DES TRANSPORTS TERRESTRES 

DIRECTION 
DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

 
CCPE Taiarapu/Australes 

 
CALENDRIER DES REUNIONS  

Année scolaire 2008-2009 
 
 

DATES HEURE LIEU OBJET DE LA REUNION 
 

Mardi  
7/10/08 

 

08 h 00 Circonscription 
pédagogique n°1 

Taravao 

Projet AIS de la circonscription 1 
Dossiers de Taiarapu : 
Régularisations de rentrée 
Validation du projet de la CLIS 
Affectation des AVS et validation des PIS 
Cas divers 
 

 
 

Mardi 
18/11/08 

08 h 00 Circonscription 
pédagogique n°1 

Taravao 

Dossiers Taiarapu et Archipel des Australes : 
Validation des PIS  
Dossiers CTES 
Cas divers 
 

 
 

Mardi 
10/02/09 

08 h 00 Circonscription 
pédagogique n°1 

Taravao 

Dossiers Taiarapu  
Proposition d’orientation second degré (SEGPA, UPI) 
Dossiers CTES 
Bilan intermédiaire des PIS  et du projet de la CLIS 
Cas divers 
 

 
 

Mardi 
17/03/09 

08 h 00 Circonscription 
pédagogique n°1 

Taravao 

Dossiers Taiarapu et Archipel des Australes : 
Bilan intermédiaire des PIS  
Dossiers CTES 
Cas divers 
 

 
 

Mardi 
21/04/09 

08 h 00 Circonscription 
pédagogique n°1 

Taravao 

Dossiers Taiarapu : 
Proposition d’orientation en établissements spécialisés 
Orientation en CLIS 
Demande AVS (Taiarapu et Australes) 
Dossiers CTES 
Cas divers 
 

 
 

Mardi 
09/06/09 

08 h 00 Circonscription 
pédagogique n°1 

Taravao 

Dossier Taiarapu et Archipel des Australes : 
Bilan des intégrations scolaires (individuelles et collectives) 
Maintiens SG 
Dossiers CTES 
Cas divers 

 
Pour que la situation soit à l’ordre du jour de la CCPE, les éléments constitutifs du dossier (quatre feuillets 
réglementaires, PIS, évaluation de l’autonomie de l’élève…) étudiés et réunis lors de l’équipe éducative seront 
transmis par le directeur au secrétariat de la CCPE accompagné du compte rendu de l’équipe éducative au plus 
tard le lundi de la semaine précédente à la réunion plénière.  


